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II- ETUDE HISTORIQUE ET 
PATRIMONIALE
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B. Des origines supposées du manoir jusqu’à la Révolution : la 
famille Ledin 

 

1. La construction du logis en 1598 
 

La présence des Ledin, seigneurs de la Chaslerie, famille qui occupa plusieurs fois la charge 
de vicomte de Domfront3, ont pétendu que leur présence était attestée4 dès le XIVe siècle dans le 
Domfrontais avec Pierre 1er Ledin vers 13825. 

Cependant le chartrier de la Chaslerie a été saisi à la Révolution puis vendu au poids en 1825 à 
l’historien local Caillebotte6 puis dispersé jusqu’au milieu du XXe siècle. Il n’en reste aujourd’hui, pour 
l’essentiel, qu’un fonds7, largement inexploité, déposé aux Archives départementales de l’Orne. 

 

Ecu des Ledin faisant état de leurs 
alliances8 
 

On sait néanmoins qu’à la suite de divers succès militaires aux sièges de Honfleur, de Chartres et de 
Falaise, René Ledin obtint, le 12 février 1604, confirmation de son ancienne noblesse par le roi Henri IV. 
Cette confirmation fut renouvelée en janvier 1611 par Louis XIII sous forme de lettres « à double visage » : 
après les épreuves des guerres de religion, l’Etat était alors en cours de réorganisation, de sorte que cette 
formule signifiait que, si la noblesse du bénéficiaire des lettres patentes était ancienne, alors elle était 
confirmée ; à défaut, elle était acquise. 

                                                      
3 Ainsi, Brice Couppel, écuyer, Sieur de Lespinay, vicomte de Domfront de 1615 à 1623 avait épousé en premières 
noces Marquise Ledin, décédée prématurément, puis Nicole de Marguerit qui, devenue veuve en 1623, avait épousé en 
secondes noces en 1628 François Ledin, écuyer, seigneur de la Chaslerie ; ce François Ledin, dont Marquise Ledin était 
la sœur, était lui-même le fils de René Ledin qui fit reconstruire en 1598 le logis du manoir. Par ce jeu d'alliances, 
François Ledin fut vicomte de Domfront de 1628 à 1639, date à laquelle il démissionna de ces fonctions en faveur de 
son beau-fils, Siméon Couppel, etc. 
4 Voir l'inventaire des titres du chartrier de l'abbaye de Lonlay, registre in-folio, de 161 pages de papier, conservé sous 
la cote H476 aux archives départementales de l'Orne, qui aurait été établi en 1774 et dont la première pièce citée est 
"une copie saine, entière et en forme d'un aveu rendu à la baronnie de Lonlay par Pierre Le Din Sr de la Chaillerie du fief et sieurie dud. 
lieu de la Chaillerie aux charges des redevances y referées ; du premier jour d'aoust mil trois cents quatre-vingt-un.". 
5La thèse faisant remonter au XIVème siècle la noblesse des Ledin a néanmoins fait l’objet de contestations, 
accessoirement par Henri Levêque (propriétaire du manoir au milieu du XXème siècle) mais, dernièrement encore, par 
Franck Mauger (voir bibliographie) ; à cet effet, cet universitaire a mis en avant des annotations manuscrites qu’il 
affirmait pouvoir attribuer à d’Hozier sur certains documents du XVIIIème siècle émanant de la famille Ledin et 
portant le timbre de ce généalogiste du Roi.  
6 Grand-oncle de Gustave Caillebotte, peintre et mécène des Impressionnistes, ce Nicolas-François-René Caillebotte, 
dit « le jeune », était d’idées favorables à la Révolution, de sorte que l’on pourrait se demander si n’en a pas été affectée 
l’orientation de ses travaux qui, pour ce qui concerne la Chaslerie, ont servi de base quasi-exclusive aux autres érudits 
locaux qui se sont penchés sur l’histoire des Ledin. Quoi qu’il en soit, N.-F.-R. Caillebotte a écrit dans "Essai sur l'histoire 
et les antiquités de la ville et arrondissement de Domfront » qu’"en reconnaissance des services que Pierre Ledin de la Challerie avait rendus 
à Pierre comte d'Alençon, (celui-ci) lui permit de poser ses armes sur celles de la ville". 
7 Il s’agit du « fonds Durand de Saint-Front » (du nom d’un vendeur de vieux papiers, Jean Durand de Saint-Front, établi 
à Paris au milieu du XXème siècle et qui était apparenté au peintre Marin-Marie). 
8 Fonds Durand de Saint-Front aux Archives Départementales de l’Orne. 

Blason de la famille Ledin – Vitrail de 
la chapelle du manoir 

L’écu des Ledin aurait été apposé en 
1382 sur les armes de Domfront 

A.  Les origines du manoir 
 

Le manoir est situé à mi-chemin entre la citadelle de Domfront et l’ancienne abbaye bénédictine de 
Lonlay. Il se trouve ainsi à environ quatre kilomètres au Sud de celle-ci qui fut fondée vers 1015 par 
Guillaume de Bellême et confiée à un abbé, cousin de Hugues Capet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D’après Georges Lasseur dans Histoire de la ville de Domfront et de ses environs, le nom du domaine de 
la Chaslerie serait issu du nom du propriétaire dénommé Chasle qui aurait tenu une ferme importante dans 
les environs.  

Les pèlerins arrivant par le Sud afin de se recueillir à l’abbaye de Lonlay pouvaient alors emprunter 
un gué appelé Guéviel, au confluent du ruisseau Choisel (ou Beaudouët) et de la rivière Egrenne appartenant 
au bassin de la Loire. Il est probable qu’une famille ait pu s’installer à proximité de ce gué afin de prélever 
un péage sur les pèlerins, péage dont elle aurait partagé le produit avec l’abbaye. 

Le fait est que, aux temps de la féodalité, l’abbé de Lonlay avait sous sa suzeraineté « le fief noble de la 
Chaslerie ». 

 
 

 
 

Abbaye de Lonlay 

Carte de Cassini, XVIIIe siècle 

Le Guéviel 
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Généalogie présumée de la famille Ledin9 
 
 
 
 
 
 

                                                      
9 selon les preuves fournies en 1718 au cabinet d’Hozier (Archives Départementales de l’Orne)(voir bibliographie). Cet 
arbre généalogique a été dessiné par Patrick Delaunay dans son ouvrage consacré aux Ledin de la Chaslerie. Les noms 
encadrés sont ceux qui figurent sur les sablières de la chapelle de la Chaslerie 

On ne sait rien de ce qu’était le manoir avant 1598, date de la probable construction du logis 
actuel. Sans doute y eut-il un manoir antérieur à celui d’aujourd’hui. On peut conjecturer que ce manoir fut 
détruit au début de la guerre de Cent Ans puisque les Anglais ravagèrent alors l’abbaye de Lonlay.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le logis que l’on connaît aujourd’hui paraît avoir été construit en 1598, date inscrite sur le tympan 

de la porte principale10. Il est flanqué d’une tour dans l’angle Sud-Ouest et d’une autre dans l’angle Nord-
Est. L’avenue qui mène du Sud au manoir pourrait remonter à cette époque11.  

 
 
Il est probable qu’en 1598, le logis était flanqué d’une aile 

en retour au Nord qui fut détruite durant la première moitié du 
XVIIIe siècle. 

Sur le pignon Nord du logis, on observe les traces de ce qui 
a pu être une ancienne échauguette. 

On connaît une gravure représentant la couverture du logis 
avant l’incendie de 1884. Une lucarne est visible sur cette image12. 

 
 

 
 

                                                      
10 donnant actuellement sur la cour. 
11 Les plans utiles qui nous sont parvenus sont tous postérieurs à la Révolution, de sorte qu’on est réduit à des 
hypothèses sur une telle question 
12 Le manoir de la Guyonnière (1686) à Saint-Jean-des-Bois est doté de lucarnes du même modèle. 

Photo de la façade Ouest sur cour du logis Photo de la façade Est sur douves du logis 

Croquis du logis de la Chaslerie par 
Louis Blanchetière (paru en 1852) 

LOGIS 

POURNOUËT 

Existence probable 
d’une aile en retour 



                                                                                                                 page 68 

► Le souvenir d’un enduit avec un décor en damier : 
 

A la Chaslerie, peut-être par souci d’économie, la maçonnerie des bâtiments, et particulièrement du 
logis, est constituée de moellons de grès14 ; seuls les encadrements des baies et les chaînages d’angle sont en 
granit15.  

Sur des photos anciennes, on remarque la présence d’un enduit avec un motif en damier16 sur la 
façade Ouest du logis, y compris la tour Sud-Ouest, voire ailleurs. Il est probable qu’on ait voulu reproduire 
cet effet de bichromie grâce à l’enduit. Un enduit uni a progressivement remplacé l’enduit en damier 
d’origine17 avant de finir d’être arraché durant la première moitié du XXe siècle. 

Datant de l’époque de la construction du logis de la Chaslerie, on connaît divers bâtiments 
normands édifiés selon une composition en bichromie. Cette « polychromie à la française » mélangeant ainsi la 
pierre de taille et la brique18, apparaît dès la fin du XVe siècle et se poursuivra tout au long du XVIe siècle, 
tendant à disparaître dans la première moitié du XVIIe siècle lors de l’apparition du style classique19. Elle est 
caractéristique de l’architecture que l’on appelle de « style Louis XIII ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Le château de Criqueville-en-Auge, construit 
en 1584, est révélateur des façades bichromiques en 
briques et pierres de taille dans la région.  

 

                                                      
14 Ce grès fut très probablement extrait de deux carrières se trouvant à environ 500 mètres du logis de la Chaslerie, 
l’une au Nord près du « Guéviel », l’autre au Sud et près du haut de l’allée principale. 
15 Des boules de granit se trouvent en abondance dans des champs situés à une vingtaine de kilomètres au Nord et à 
l’Est de la Chaslerie. 
16 La photo ancienne (début du XXe siècle) en question montre que l’enduit en damier était antérieur à la disparition 
de l’aile en retour. Il était donc très vraisemblablement de 1598. 
17 ou tenu son rôle, comme lors du bouchage du trou laissé par la disparition de l’aile en retour. 
18 La “polychromie à la française” se distingue de la “polychromie à l’italienne” qui, à l’inverse, est caractérisée par des chaînages, 
encadrements et corniches en brique et un remplissage en pierre ou en moellons enduits. 
19 dont le château de Versailles est le parangon. 

Photos anciennes de la façade Ouest du logis – On aperçois le motif en damier sur l’enduit 

Château de Criqueville-en-Auge 

Photo ancienne de la façade Sud du manoir. 
On note des traces d'enduit autour de la niche sur la porte 
cochère et des reprises unies d'enduit sur le mur Sud-Ouest 

Photo ancienne de la façade Est du logis 

 
 
Plusieurs manoirs ont été construits dans le 

Domfrontais à la fin du XVIe siècle ou au tout début 
du XVIIe siècle qui présentent de fortes similitudes 
avec le logis du manoir de la Chaslerie13. Étendant la 
base de comparaison à la Normandie, on donne ci-
après les principaux exemples de ces similitudes. 
 
 

 
 
 
 

 
► Le décor de la porte d’entrée donnant sur la cour : 

La porte d’entrée du logis a été rehaussée au XVIIe siècle et était à l’origine beaucoup plus basse. 
Le tympan de la porte d’entrée donnant sur ce qui est actuellement la cour est de style Renaissance. Le 
linteau de la porte, flanqué de deux pilastres ioniques, est décoré d’un cœur en son centre et flanqué de huit 
motifs en forme de virgule de part et d’autre. Le linteau est surmonté d’une corniche. Au-dessus de la 
corniche, on trouve un fronton demi-circulaire au centre duquel sont placées les armoiries de la famille 
Ledin.  

On retrouve ce type de décors sur plusieurs autres manoirs du Domfrontais bâtis à la fin du XVIe 
siècle : la Bouëtte sur le territoire de la commune actuelle de Saint-Roch-sur-Egrenne, Loraille à Saint-Mars-
d’Egrenne, le Bas au Teilleul et la Servière à Céaucé.  

 

 

 

 

  
 

                                                      
13 Ceci donne à penser qu’une même équipe d’artisans, dont le tailleur de granit, a opéré dans le secteur à la même 
époque. Le manoir du Bas au Teilleul, qui nous est parvenu largement « dans son jus », en tout cas indemne de tout 
incendie, aide à comprendre les partis architecturaux alors en vigueur, notamment sur les intérieurs. 

Photo du tympan du 
manoir de la Chaslerie 

Photo du tympan du 
manoir de la Bouëtte 

Photo du tympan du manoir de 
Loraille 

Photo du tympan du manoir du Bas Photo du tympan du manoir de la Servière 

Photo du manoir de la Guyonnière. On 
remarque de petites lucarnes sur la couverture, 
semblables à celle du dessin de Blanchetière 
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► Des baies anciennement à meneaux et traverses : 
 

En 1598, les baies du logis avaient été munies de traverses et/ou de meneaux dont témoignent 
diverses pierres d’encadrement plus petites à hauteur de traverse20. Une baie, sur la façade Est porte encore 
les traces d’un meneau21. On retrouve des baies à meneaux sur d’autres manoirs de la région comme celui 
de Bois-Vezin (1579) ou celui de la Boufferie (XVIe siècle), tous deux situés sur le territoire de la commune 
actuelle de Céaucé.  

Les baies du logis étaient dotées de grilles à mystère fixées par des crapaudines22. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
                                                      
20 Notamment, sur la façade Est, sur la baie du rez-de-chaussée la plus au Sud. Sur la baie la plus au Nord du rez-de-
chaussée de la même façade, l’appui a été abaissé, vraisemblablement lors de cette campagne de travaux du XVIIIe 
siècle à qui l’on doit également la seconde baie du rez-de-chaussée à partir du Sud. Les appuis des deux baies les plus 
au Sud de la façade sur cour ont vu leurs appuis modifiés à diverses époques plus ou moins anciennes (toutes 
antérieures à la première moitié du XXe siècle). 
21 En revanche, nulle trace de meneaux sur les quatre fenêtres de la façade Ouest de la partie Nord du logis, ce qui 
s’explique par le caractère tardif (XVIIIe siècle) du rebouchage du trou laissé dans la maçonnerie par la démolition de 
l’aile en retour du logis durant la première moitié du XVIIIe siècle. 
22 La seule grille qui nous soit parvenue est celle du premier étage de la tour Sud-Ouest. Des crapaudines ou traces de 
crapaudines restent néanmoins visibles sur diverses baies du logis (toutefois pas sur les quatre de la moitié Nord de la 
façade sur cour, baies qui, comme on le comprend, ont été maçonnées au XVIIIe siècle, à la suite de la destruction de 
l’aile en retour du logis). Notons que la trace de ces anciennes grilles sur trois des façades du logis (toutes, sauf la Nord) 
suffit à démontrer que l’espace qui allait devenir la cour n’était pas encore fermé en 1598. 

Photo d’une des baies du manoir 
de la Chaslerie où l’on devine les 

traces d’un meneau et d’une 
traverse (encadrés rouges) 

Photo d’une des baies du manoir 
de Bois-Vezin 

Photo d’une des baies du 
manoir de la Boufferie 

Grilles restituées sur les baies 
de la façade Est du logis 

Hypothèse de l’état de la façade Ouest du logis en 1598 

2. Un manoir catholique, poste de garnison 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’emplacement du logis n’est pas anodin. En effet, il apparaît que la famille Ledin, outre leurs 

fonctions de vicomte de Domfront, était aussi active du point de vue militaire. Ainsi, cette famille a participé 
à de nombreux faits militaires tant pour défendre la ville que pour combattre les ligueurs23. René Ledin 
participa également aux guerres de religion entre 1589 et 1598 en s’engageant au service du Roi Henri IV et 
de ses partisans. 

Si l’on se penche plus attentivement sur les cartes anciennes comme la carte de Cassini ou celle de 
l’État-major, on remarque que le manoir de la Chaslerie est situé entre l’abbaye de Lonlay et Domfront, au 
bout d’un éperon, entouré de marécages. Ainsi, il semble que le manoir de la Chaslerie fut construit à cet 
emplacement afin de protéger l’abbaye de Lonlay et le domfrontais. Il servait certainement de lieu de 
garnison. 

                                                      
23 Les Ledin ont participé entre autre au siège de Domfront contre Montgommery en 1574 et ont été actifs contre 
Jehan de la Ferrière et Jean Malard de La Motte, des Ligueurs. 

LOGIS 

BANC DE TIR 

CHAPELLE 

LONLAY 

LA CHASLERIE 

DOMFRONT 

Carte de l’Etat-major 
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b) La chapelle 
 

La chapelle du manoir est construite en même temps que le banc de tir. Son alignement avec le mur 
explique certainement son orientation Nord-Sud peu commune pour un édifice religieux.  

La principale porte d’accès à la chapelle se trouve sur son pignon Nord. Une seconde porte, plus 
petite, sur la façade Ouest, est précédée d’un parvis de grès, dissymétrique, donnant dans ce qui constitue 
aujourd’hui l’avant-cour du manoir. 

Les murs de la chapelle ont été enduits intérieurement puis peints à diverses époques26, à 
commencer par la Renaissance27. 

L’intérieur est couvert d’une voûte lambrissée de châtaignier et en forme de berceau. Deux fermes 
à entrait et poinçon, tous peints en rouge sang-de-bœuf28, soutiennent la couverture.  

Deux baies en arc brisé, l’une sur le mur Ouest, l’autre lui faisant face sur le mur Est éclairent la 
chapelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
26 Il reste aujourd’hui de nombreuses traces de ces peintures qui ont conduit, en 1995, au classement de la Chaslerie 
parmi les Monuments Historiques. 
27 Vestiges en bordure Sud de la baie Est. 
28 Couleur retrouvée lors des travaux de restauration des peintures en 1999. 

Photos de la chapelle. 
On remarque la baie en arc brisé sur le mur Ouest, le clocheton surmonté d’une flèche sur la face Nord 

Photos des vestiges décors peints de la chapelle après leur restauration en 1999 

a) Le mur de banc de tir 
 
Trois côtés du logis sont protégés par des douves, Nord, Sud et Est. La face Ouest est composée 

d’un mur qui relie la douve Nord à la douve Sud en longeant le logis. On remarque que les bouches à feu 
qui le composent sont tournées vers l’Ouest. Ainsi, ce mur servait de banc de tir à la garnison qui était 
retranchée derrière lui et protégée par les douves sur les autres côtés. 

Il est probable que des baraquements en bois servaient à loger la garnison sur le terrain situé entre 
les douves et le logis, nommé le « Pournouët », nom vernaculaire qui donne à penser que l’une des raisons 
d’être des douves était d’isoler les constructions nobles des nombreuses sources et des marécages 
avoisinants, notamment à proximité du lit du Beaudouët où se trouvait un étang24. 

Un bief amont, distant d’environ 500 mètres, permettait de dériver par un canal une partie de l’eau 
du Beaudouët de manière à alimenter les douves. En aval des douves, un second bief permettait de retenir 
l’eau dans les douves puis l’eau rejoignait le ruisseau par un canal creusé au plus court. 

Trois profonds fossés témoignent aujourd’hui de l’importance qu’ont eue ces douves. Un mur 
d’escarpe en pierres, dont il reste d’importants vestiges, limitait le « Pournouët » à l’Est. La situation à l’Ouest 
est plus délicate à analyser, mais tout donne à penser qu’il n’y eut jamais de quatrième douve25.  

Une terrasse, limitée par un muret, court sur ce côté Ouest du « Pournouët », permettant de marcher 
du logis à la chapelle sous la protection de ce mur Ouest. 

 

                                                      
24 dont la présence est attestée par un Inventaire Révolutionnaire de 1793. 
25 Sur le « cadastre napoléonien » qui est le plus ancien plan des abords dont on ait connaissance ici, on voit que la douve 
Sud se prolongeait quelque peu à l’Ouest de l’allée principale, derrière ce qui est aujourd’hui la charretterie. 

Moitié Nord de la terrasse, vue vers le Nord 
 

Vue sur la partie Nord du banc de tir 
 

Vue sur la partie Sud du banc de tir, entre le logis et la chapelle 
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3. Une cour qui se ferme : la construction du pavillon Louis XIII et du 
porche d’entrée 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Le Pavillon Louis XIII et son aile en retour 
 

L’architecture du pavillon Louis XIII, dont le plan est de forme bastionnée, est caractéristique du XVIIe 
siècle par sa haute charpente à quatre pans.  

A l’intérieur du bâtiment, près de l’angle Sud-Ouest, on remarque une meurtrière au rez-de-chaussée, 
de même qu’une archère débouche à l’étage, ce qui démontre le caractère postérieur du mur Ouest des 
écuries voisines.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PAVILLON 
LOUIS XIII 

Aile en retour qui 
ferme la cour avec un 
pavillon Sud-Ouest ? 

AILE EN 
RETOUR 

Photo du 
Pavillon 

Louis XIII 
depuis la 

cour 

Photo du Pavillon 
Louis XIII 

depuis l’extérieur 
(Ouest) 

L’angle Nord-Est de ce pavillon a été fortement dégradé au fil des siècles mais l’on peut affirmer que 
s’y trouvait accolé un bâtiment, sur l’emprise de l’angle Nord-Ouest de la cour actuelle. Les décrochements 
visibles sur l’imposante verge de cheminée permettent de préciser que ce bâtiment était à deux niveaux plus 
combles. Un passage faisait communiquer ce bâtiment et le pavillon, passage dont il reste, du côté Nord de 
ce pavillon, le cul de lampe qui le soutenait. Ainsi, l’escalier extérieur actuel d’accès au premier étage du 
pavillon est de facture tardive ; il a masqué une ancienne ouverture, dont la trace est visible29 au-dessus des 
marches. Enfin, on peut d’autant plus considérer qu’est ancien le passage, qui permet aujourd’hui de faire 
communiquer la cour et l’arrière-cour, que le seuil en est surélevé par rapport au sol des deux côtés de 
l’actuel mur Nord de la cour. 

L’appareillage d’encadrement de la fenêtre de la pièce du rez-de-chaussée du pavillon indique qu’à 
l’origine, cette ouverture vers l’Ouest devait être limitée à sa partie haute. 

 

 
 
 

 
 
Sur la façade donnant sur cour de l’aile Nord, on remarque un renflement. Il pourrait correspondre 

à la volonté de dissimuler l’arrachement du pignon de l’aile du pavillon Louis XIII disparu. 
 

 

                                                      
29 uniquement côté cour. 

Photo des restes du passage du 
Pavillon Louis XIII 
 

Photo de l’escalier qui mène actuellement au pavillon Louis XIII 
 

Photo de la façade Sud de l’aile Nord 

Renflement 
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Le mur Sud de la cour comporte quatre bouches à feu relativement éloignées du sol, ce qui donne 
à penser que des édicules étaient accolés à ce mur afin de permettre d’accéder aux bouches à feu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, si les diverses hypothèses sont vraies, le manoir de la Chaslerie serait complet d’un point de 
vue défensif, avec de nombreuses bouches à feu permettant de réduire au minimum les angles morts.  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo du mur d’entrée Sud depuis la cour 

b) Le porche d’entrée et la cour fermée 
 

L’entrée de la cour est marquée par un porche couvert d’un dôme à l’impériale. Ce porche surmonte 
la porte cochère que jouxte une porte piétonne. Ces deux portes30 sont en arc de granit de plein ceintre.  

On retrouve ce principe de double porte sur d’autres manoirs ou châteaux du Domfrontais comme 
au manoir de la Bérardière (XVIe-XVIIe siècles) sis sur le territoire de la commune actuelle de Saint-Bômer-
les-Forges. Quant aux charpentes à l’impériale, on en trouve par exemple sur le châtelet d’entrée du manoir 
voisin de la Saucerie. 

 
 

 

 
 

 
 

 
En 2019, des travaux ont permis de dévoiler les vestiges du pavement de la cour. On remarque que 

le pavement n’a jamais recouvert plus d’une moitié de l’emprise actuelle de cette cour31. Par voie de 
conséquence, le pavement de la cour est antérieur à la destruction de l’aile en retour du logis. On constate 
le même phénomène sur le côté Ouest. Ainsi, on pourrait penser qu’il existait une autre aile en retour entre 
le pavillon Louis XIII et le porche d’entrée et possiblement un autre pavillon, pendant du pavillon Louis 
XIII.  
 

                                                      
30 Dont la menuiserie était initialement ornée de clous à tête de diamant. 
31 Ce pavement comporte d’importants manques sur son emprise, certains dus au passage de tuyaux pour desservir le 
logis en eau courante, sans doute au XVIIIe ou au XIXe siècle. Il en subsiste néanmoins quelques alignements de pierres 
dont la signification échappe, qu’elle ait pu être décorative ou pratique. Un bassin de granit a été posé, 
vraisemblablement au XIXe siècle, pour servir d’abreuvoir près des écuries ; il se trouve approximativement au centre 
de la cour; il est de forme carrée mais aucun de ses côtés n’est parallèle à l’un quelconque des murs voisins. Ceci donne 
à penser qu’il s’agit là d’un apport tardif, à usage principalement agricole. 

Photo du 
porche 

d’entrée du 
manoir de la 

Chaslerie 
avec son 
dôme à 

l’impériale 

Photo du 
porche 

d’entrée du 
manoir de la 
Berardière 

Détail du plan de chronologie relative avec le relevé du pavement 
Photo aérienne de la cour prise d’un drone le 21 juin 
2020 
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c) Les cheminées des tours du logis et les boules de noblesse 
 

 
 
 
On remarque que les cheminées du manoir de la Chaslerie sont dotées 

de « boules de noblesse » en granit, tradition locale qui était censée indiquer 
la noblesse des propriétaires et ainsi éloigner les agents du fisc. On en 
retrouve sur les cheminées d’autres manoirs du Domfrontais, par exemple 
au manoir de la Bérardière construit en 1697 sur le territoire de la commune 
actuelle de Saint-Bômer-les-Forges.  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Des cheminées vont être construites dans les tours Nord-Est et Sud-Ouest du logis. Dans cette dernière, 
un baie d’origine sera supprimée car située à l’emplacement de la souche.  
 

 

Photo des boules de noblesse de la 
cheminée du Pavillon Louis XIII 

Photo du manoir de la Berardière. On remarque les boules de noblesse sur les souches de cheminées 

Photo de la souche de cheminée de la tour 
Nord-Est 

Photo de la souche de cheminée intérieure de la 
tour Sud-Ouest. 

On remarque le jambage de l’ancienne fenêtre 

Photo de la souche de cheminée de 
la tour Sud-Ouest. 

On remarque l’arc de décharge de 
la fenêtre d’origine rebouchée 

d) Les remaniements des baies du logis 
 

Les meneaux et traverses des baies du logis sont supprimés et des moulures sont ajoutées sur les 
baies de la façade donnant sur cour. 

Sur la baie de la façade donnant sur douve, seul le meneau et la traverse ont été supprimés. Cette 
baie nous permet alors de connaître le chanfrein d’origine. Ainsi, pour les baies de la façade sur cour, les 
tailleurs de pierre se sont servi du chanfrein comme un épannelage pour créer la moulure en doucine. 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo d’une des baies de la façade du logis sur cour 
– à droite de la porte d’entrée 

Photo de la baie de la façade du logis sur douve 

Jambage de 
la baie avec 
le chanfrein 

d’origine 

En jaune, 
épannelage du 

chanfrein 

Jambage des baies 
donnant sur cour 

avec la moulure en 
doucine 

Détail de la moulure en doucine du 
jambage d’une des baies donnant sur cour 

Détail du chanfrein d’origine 
de la baie donnant sur douve 

EXT. INT. 

EXT. INT. 

EXT. INT. 
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4. Les remaniements et les constructions des XVIIe et XVIIIe siècles 
 

A ces époques, le manoir de la Chaslerie appartient toujours à la famille Ledin qui prospère32. Si elle 
subit ou décide la disparition de l’aile en retour du logis et de celle de la tour Louis XIII, elle réalise des 
travaux qui témoignent de l’âge d’or de la Chaslerie, notamment la mise en œuvre d’un clocheton sur la 
chapelle, le remaniement des façades du logis et la construction des écuries et du pavillon du Colombier.  

 
 

 
 
   

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) La chapelle 
 

 
 
 
 
Un clocheton remplace la croix de granit qui33 coiffait le 

gâble Nord. Ce clocheton comporte une flèche de profil effilé et 
dotée d’abat-sons au bout de laquelle on trouve une croix 
fleurdelysée et une girouette en forme de coq34. Sous le clocheton, 
la charpente est modifiée pour introduire une queue-de-geai. 

 
 
 
 

 

                                                      
32 Il semble que la famille Ledin se soit élevée au sein de la Noblesse grâce à ses alliances. Ainsi, Charles-Claude de 
Ledin épousa une proche parente du maréchal de Bassompierre (1579-1646). 
33 conformément à une pratique locale ancienne. 
34 Le coq indiquait qu’un chapelain vivait à demeure au manoir. Cette croix de granit est déposée provisoirement dans 
la niche située au-dessus de la porte cochère de la cour. 

AILE NORD PUITS GRANGE 

FERME 

PAVILLON DU 
COLOMBIER 

FOURNIL 
DE LA 
FERME 

FORGE 

CAVE PRESSOIR 

ECURIES 

FOURNIL 
DE LA 
CAVE 

La porte d’entrée donnant sur la cour du logis est rehaussée, de même que toutes les ouvertures 
intérieures. Des moulures en doucine sont ajoutées sur les portes intérieures du rez-de-chaussée sur le même 
principe que les fenêtres de la façade donnant sur cour. 

 

 
 

 

Il est d’ailleurs proposé dans une demande d’autorisation de travaux qui a été acceptée par la DRAC 
de remettre une menuiserie type Louis XIII pour la porte d’entrée donnant sur cour.  

Elle serait constituée d’une grande imposte fixe composée de balustres et fermée à l’aide d’un 
panneau de vitrail en réseau losangé. Le dessin des balustres est repris d’après un modèle de porte de cette 
époque et notamment de celle du bâtiment de l’ancien logis abbatial du début du XVIIe siècle de l’abbaye 
de Montmorel (proche de Ducey dans la Manche). La traverse basse est ornée d’un petit entablement à 
modillon. Un grand vantail à panneaux assemblés dans la tradition menuisée du XVIIe siècle, formant des 
caissons moulurés côté extérieur uniquement. Ce vantail sera muni d’une serrurerie en fer forgé.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo de la porte d’entrée de la façade du 
logis sur cour. 

On remarque une différence d’appareillage 
de la maçonnerie entre la partie d’origine 

et la partie rehaussée 

Photo de la porte du RDC menant au 
grand salon. On remarque que le chanfrein 

a été retaillé en doucine 

Photo de la porte du R+1 menant à une 
chambre. On remarque que le chanfrein 

d’origine n’a pas été modifié 

Photo de la porte du logis de l’abbatiale de 
l’ancienne abbaye de Montmorel 

Dessin du projet de la porte du logis 
de la Chaslerie 
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A l’intérieur de la chapelle, l’enduit est repeint d’un très riche décor, comportant notamment des 
saints dans des niches et des ornements architecturaux comme des pots-à-feu35. Sur les sablières intérieures, 
on peut lire les noms des familles alliées des Ledin36. Chaque nom était surmonté de l’écu de la famille 
correspondante mais ce décor a disparu au XIXe siècle37. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Le logis 
 

Comme vu précédemment, le logis était probablement doté, lors de sa construction en 1598, d’une 
aile en retour au Nord. Celle-ci a aujourd’hui disparu, vraisemblablement à la suite d’un incendie vers 1725. 
Le trou laissé sur la façade Ouest du logis fut alors rebouché par un mur de maçonnerie percé de quatre 
baies (en bleu sur la photo ci-dessous), d’un modèle simplifié par rapport aux autres baies du logis. Un 
blason38 fut ajouté au centre39 de cette maçonnerie nouvelle.  

 
 

 

                                                      
35 On sait que les peintures d’époque Louis XIV ont été réalisées vers 1680 par Charles Lehoux, « maître-peintre, bourgeois 
de Falaise, paroisse St-Gervais ». Le chantier a dû durer assez longtemps pour que ce peintre épouse la servante du manoir, 
le seigneur de la Chaslerie de l’époque ayant signé le registre de mariage en qualité de témoin. 
36 du côté gauche, ou Evangile, les noms des brus ; du droit, ou Epître, les noms des gendres. Ces inscriptions datent, 
en l’état, du XVIIIe siècle. 
37 Il en reste toutefois des vestiges, qui avaient été retrouvés lors de la campagne de restauration menée en 1999, sous 
le plâtre de la voûte substituée au XIXème au lambris d’origine. Ces vestiges sont conservés par M. et Mme Fourcade. 
38 commémorant l’union en 1586 de René Ledin (1568-1619) et de Madeleine Cormier (fille de Guy Cormier, vicomte 
de Domfront qui s’était compromis avec Montgommery mais avait été amnistié). 
39 Ce blason a vraisemblablement été récupéré sur l’aile en retour disparue. On peut noter que, bien qu’il porte la même 
date que celui surmontant la porte principale du logis, son granit est plus usé. 

Photo du logis – Façade Ouest 

Maçonnerie XVIIIe 
construite après la 

destruction de l’aile 
Nord 

Logis construit 
en 1598 

 
Lors de ce rebouchage de la façade Ouest, les propriétaires auraient donné un aspect XVIIIe à 

l’ensemble du logis.  
Les baies des tours, si elles n’existaient pas, ont probablement été percées au XVIIIe siècle au plus 

tard afin d’apporter plus de lumière à l’intérieur.  
On comprend, à la lecture des inventaires après décès des propriétaires Ledin de 1716 et 172240 que 

l’actuel salon du rez-de-chaussée était alors divisé en deux. Il en allait de même pour la grande pièce à 
l’étage41. C’était d’ailleurs toujours la même disposition au XIXe siècle d’après un plan sommaire de 188342. 
L’on comprend qu’au premier étage Sud du logis, l’imposante cheminée de granit préexistante43 a été 
remplacée au XVIIIe siècle par un modèle plus petit en bois44. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                      
40 Documents dont le moins qu’on puisse dire est qu’ils ne sont pas de lecture aisée. 
41 comme indiqué sur les Inventaires Révolutionnaires. 
42 donc antérieur d’un an à l’incendie de 1884 qui ravagea le logis. 
43 Il n’est reste que des sections de corbeaux montrant que la cheminée d’origine était nettement plus large que celle 
qui lui fut substituée au XVIIIe siècle 
44 Il semble que cet habillage en bois corresponde à celui qui, ayant dû être récupéré à la suite de l’incendie de 1884, 
fut remonté au rez-de-chaussée des anciennes écuries lors de la campagne de travaux du milieu du XXe siècle. 

Photo de la façade intérieure du logis – RDC - On remarque les 
stigmates laissés par la destruction de l’aile en retour 

Photo de la façade intérieure du logis – R+1 - On remarque 
les stigmates laissés par la destruction de l’aile en retour 

Photo d’une 
cheminée du 

R+1 créée au 
XVIIIe siècle 

Plan de 1883 
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c) Les écuries 
 

Les écuries furent construites au 
XVIIIe siècle, la date de 1764 ayant été 
gravée dans le chêne de la sablière 
extérieure Est de la charpente46. Il s’agit 
d’une charpente mansardée composée de 
huit fermes.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
On retrouve ce type de toiture bicolore 

(brisis couverts d’ardoises et terrassons de tuiles) par 
exemple sur les hôtels particuliers du XVIIIe siècle 
de la Place Saint-Sauveur de Caen. 
 
 
 
 
 

d) Le pavillon du colombier 
 

Le pavillon du colombier est construit sur le flanc 
Sud-Ouest des écuries. De plan carré, son deuxième étage 
comporte de nombreux trous de colombes. Il est couvert 
d’une couverture bicolore à l’instar des écuries.  

Avant la construction du pavillon du colombier, le 
chapelain du manoir avait ses appartements dans le pavillon 
Louis XIII. Il aurait fait araser une partie du muret de banc de 
tir près la chapelle afin de pouvoir la contempler depuis ses 
nouveaux appartements installés dans l’étage du pavillon du 
Colombier. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
46 de même que la date de 1762 et le nom du même charpentier, Jean Midy, ont été gravés dans la sablière Nord du 
bâtiment dénommé « cave ». 

Photo de la façade Est des écuries 

Photo des immeubles d’habitation de la 
Place Saint-Sauveur de Caen 

Photo de la façade Est du pavillon du Colombier 

Partie arasée du mur d’entrée de la cour, 
reconstruit depuis lors des dernières restaurations 

Lors de la division du grand salon du RDC en deux pièces, il a été rendu nécessaire de percer une 
fenêtre dans la façade du logis, côté douve.  

 
 

Dans ces mêmes inventaires après décès, on note la mention probable d’un ou deux bâtiments au 
fond de la cour45 et qui contenaient des caves au rez-de-chaussée et des greniers à l’étage. L’on comprend 
donc que suite à l’incendie du XVIIIe siècle, le bâtiment Nord actuel, ou du moins une partie, a été construit. 
On remarque sur la façade donnant sur cour de l’aile Nord un coup de sabre qui pourrait indiquer qu’une 
partie de la maçonnerie soit antérieure au reste.  

 

 
 
 
 
 

                                                      
45 bien que le plan du « cadastre napoléonien », certes grossier, n’en fasse pas état. 

Photo de la façade Sud de l’aile Nord 

Coup de 
sabre 

Maçonnerie 
XVIIIe  

Renflement 

Photo de la façade sur douve du logis. 
On remarque la différence dans l’appareillage de l’entourage de baie de la fenêtre percée lors de la création de la deuxième pièce du RDC  
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e) Les dépendances à usage agricole 
 

Toujours d’après les inventaires après décès du XVIIIe siècle, on constate que le domaine agricole 
du manoir de la Chaslerie comportait alors de nombreux attributs de ce qui était aussi, grâce à nombre de 
bâtiments annexes47, une exploitation agricole.  
 

► La mare et la forge : 
La construction des écuries a entrainé 

celle d’une forge à proximité d’une mare se 
trouvant au milieu de l’avant-cour, devant 
le porche cochère. Il est possible que la 
mare ait été plus ancienne, rien ne permet 
de le confirmer aujourd’hui48. Cette forge 
devait servir à l’entretien des fers et mors 
des chevaux.  La forge et la mare ont 
aujourd’hui disparu. Seules des photos 
anciennes49 nous permettent de prouver 
qu’elles ont existé50. 

 
 

► Le pressoir et la charretterie : 
 

Un pressoir est évoqué 
dans les inventaires du XVIIIe 
siècle. En effet, il y avait dans 
l’avant-cour une longère à cet 
usage, comportant même un 
étage habitable. 

 
 
 

► La maison de la cave : 
 

La longère, située entre la ferme et la 
charretterie servait de cave ; elle était dotée 
d’un appentis en pan de bois et d’un fournil 
extérieur51. La date de 1762 se lit sur l’une des 
sablières52.  

Au rez-de-chaussée de la cave, la 
surface au sol la plus importante était affectée 
à la conservation et au vieillissement des 
produits de la pomme. L’étage servait à 
entreposer les fruits avant pressage.  

Une famille habitait dans la pièce Ouest du rez-de-chaussée qu’elle devait partager avec des animaux 
de basse-cour.  
                                                      
47 Quelques-uns, de construction sommaire (notamment à colombages) ont aujourd’hui disparu, comme diverses 
granges, une forge ou encore un bûcher. 
48 En particulier, pas les plans cadastraux qui, depuis le « cadastre napoléonien » (datant en réalité à la Chaslerie de 
1824), nous sont parvenus. Il convient de signaler que ledit « cadastre napoléonien » faisait état de deux petites parcelles, 
de part et d’autre de l’Avenue et en amont de l’avant-cour, de la chapelle et de la charretterie. On peut donc penser 
qu’ont existé là deux petits pavillons marquant l’arrivée sur le manoir (on retrouve deux tels petits pavillons au manoir 
de la Bérardière à Saint-Bômer-les-Forges). 
49 Cette photo en noir et blanc date de la première moitié du XXe siècle mais est postérieure à l’effondrement, en 1931, 
de la couverture et de la charpente de la tour Louis XIII. A noter également les restes, alors, d’enduit uni sur la tour 
Sud-Ouest ainsi que, encore plus dégradés, sur le mur Sud de la cour et sur le pignon Sud du logis. 
50 Selon les inventaires révolutionnaires, une tuyauterie de terre cuite partant du Tertre Linot (c'est-à-dire d'une distance 
d'un kilomètre environ, au-delà de la route actuellement goudronnée qui conduit à la Thierrière) alimentait le manoir. 
Voici l'extrait précis desdits inventaires : "la cour avec le jet d’eau provenant du Tertre Linot par des tuyaux". 
51 Ce fournil était en ruine avancée en 1991. Il a alors été rasé. Les vieux plans cadastraux en gardent la trace. 
52 de même que le nom de l’artisan, « Jean Midy CP » et celui du commanditaire, Pierre de Ledin. 

Carte postale – Entre 1932 et 1950 – On remarque la mare et la forge ainsi 
que l’effondrement de la charpente et de la couverture du Pavillon Louis XIII 

Photo de la façade Nord de 
la charretterie 

Photo de la façade Nord de la maison de la cave 

► La ferme, son fournil et ses granges : 
 

La ferme a subi de très nombreux remaniements au fil du 
temps. Sur le cadastre de l824, on peut voir qu’il existait un petit 
retour en L au Sud, auquel fut substitué un prolongement de la 
longère d’origine.  

L’étage de l’extrémité Sud a été rendu habitable a 
posteriori, comme en témoignent les traces laissées sur la 
maçonnerie du pignon.  

Le bâtiment accolé à l’arrière de la ferme a aujourd’hui 
disparu.  

La ferme possédait plusieurs bâtiments annexes dont des 
granges, aujourd’hui détruites53, et un fournil qui demeure.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
53 la dernière fut ruinée, après restauration, par la tempête de 1999. 

Photo du pignon Nord de 
la ferme. On remarque la 
surélévation du bâtiment 

Photo de la façade 
Est de la ferme 

Plan de cadastre 
de 1824 

Photo du fournil de la ferme 
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C. De la vente de la Chaslerie comme Bien National jusqu’au 
milieu du XXe siècle  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le dernier descendant de la famille Ledin à qui a appartenu le manoir de la Chaslerie fut Pierre-
François Ledin. A sa mort, le manoir passa à son gendre Louis-Marie de Vassy, député des Etat Généraux 
de 1789 puis émigré.  
 

1. La division du manoir en deux lots 
 

La Chaslerie fut vendue comme Bien 
National en 1794. On sait que l'ensemble manorial 
et ses terres furent alors curieusement divisés en 
deux lots principaux54, l’un acheté par un Sieur 
Goupuceau, l’autre par un Sieur Goupil55. Le manoir 
servait alors de bâtiment agricole et de logement 
pour des fermiers.  

Il est possible que la construction d'autres 
bâtiments annexes, dont le fournil du manoir, date 
de la fin du XVIIIe siècle ou du début du suivant. 

                                                      
54 La limite entre ces deux lots traversait le logis. 
55 Ce Goupil avait été préposé par Louis-Marie de Vassy à gérer la Chaslerie. C’est en sa présence qu’ont été dressés 
les Inventaires Révolutionnaires précédant la mise en vente du Bien National. Il convient de minorer très fortement la 
référence au sieur Goupil qui, après son achat, le 21 brumaire an III ou 17 novembre 1794, du Bien National de concert 
avec le Sieur Goupuceau (ce qui conduisit à une bizarre partition dudit bien), ne le garda pas longtemps puisqu'il vendit 
son lot dès le 15 vendémiaire an IV ou 5 octobre 1795 

LOGIS 
PAVILLON DU 

COLOMBIER PORCHE 

PAVILLON 
LOUIS XIII 

FORGE 
CHAPELLE 

FERME 

GRANGE AILE NORD GRANGE 

FOURNIL DU 
MANOIR 

ECURIES 

PRESSOIR CAVE 
GRANGE 

Cadastre de la moitié du XIXe siècle conservé au 
manoir de la Chaslerie, consécutif à la partition de 
1794 mais antérieur au cadastre napoléonien de 1824 

FOURNIL DE 
LA FERME 

2. Les remaniements antérieurs au milieu du XXe siècle 
 
 

Tout au long du XIXe siècle, le manoir gardera une 
fonction agricole et ses bâtiments et autres constructions, peu ou 
mal entretenus, se détériorèrent le plus souvent de ce fait56. 

Le premier membre de la famille Levêque57 propriétaire de 
la Chaslerie fut Eugène Constant Levêque Lepail qui la tenait de 
son épouse, née Sophie Adélaïde Roulleaux la Vente5859. 

En 1842, Louis André Goupil60 se maria avec Eugénie-
Marie Levêque, fille des précédents. Faute de descendance directe 
de ce couple, c’est le frère de Eugénie-Marie, Charles Levêque, qui 
hérita de leur partie du manoir. Charles Levêque racheta en 1877 
le lot qui avait été séparé en 1794, redonnant ainsi à la Chaslerie 
une unité foncière tout à fait bienvenue. 

Le manoir de la Chaslerie, dans son intégralité retrouvée, 
passa ensuite au fils de Charles, Maurice Levêque, puis au fils de 
celui-ci, Henri Levêque61, qui fut conseiller général de l’Orne. 
Henri Levêque puis son fils François vont réaliser de nombreux 
travaux. Hélas ceux-ci furent souvent malheureux quant au choix 
des matériaux62. 
 

 
► Les interventions sur la chapelle 
 

Les décors intérieurs ayant été, dès l’origine, peints sur un enduit de très médiocre qualité et fragile 
n’ont guère résisté au heurt de fagots longtemps entreposés au XIXe siècle dans la chapelle alors vouée à 
des usages agricoles. Les murs intérieurs de celle-ci furent donc badigeonnés de chaux au milieu de ce 
siècle63, une niche ayant été creusée au-dessus de l’autel afin d’abriter une statue au centre d’un retable alors 
neuf64.. 

Au sol de la chapelle, quatre dalles d’ardoise et une de marbre65 recouvrirent des tombes66 de la 
famille Levêque. 

 
 

                                                      
56 Edouard Herriot, alors ministre de l’instruction publique et des beaux-arts rendit compte des constats qu’il fit à la 
Chaslerie à l’occasion d’une cure à Bagnoles-de-l’Orne. Il en traite en un paragraphe de son ouvrage « Dans la forêt 
normande ». Rentré à Paris, il diligenta l’inscription du manoir de la Chaslerie à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques. Cette inscription couvrait tant les intérieurs que les extérieurs et s’étendait à l’ensemble de ses 
constructions et dépendances du manoir.. 
57 Bien que le nom de cette famille ait souvent changé au fil des générations, on a, par souci de simplicité, retenu ici 
l’orthographe Levêque. 
58 En 1818, la Chaslerie entra dans le patrimoine de la famille ROULLEAUX. 
59 Tous deux ont été inhumés dans la chapelle de la Chaslerie où leurs pierres tombales sont visibles. 
60 Les recherches qui furent confiées en 2017 à Eric Yvard, historien du patrimoine, n’ont établi aucun lien entre 
l’acheteur du Bien National de la Chaslerie et les frères Goupil (père et oncle de ce Louis André) qui, au milieu du 
XIXème siècle, ont édifié le château de Tessé-la-Madeleine (actuelle mairie de Bagnoles-de-l’Orne). Un numéro spécial 
de « L’Illustration », daté de 1927, indiqua que ces frères Goupil avaient détenu « une des plus grandes fortunes de 
France », résultant notamment de fournitures aux armées. Les aventures de ces Goupil ont inspiré l’écrivain Paul Féval 
(dont l’œuvre la plus connue est le roman « Le bossu »). 
61 C’est en 1947 qu’Henri Lévêque a accepté de faire partie des donataires d’une tante et en 1952 qu’il est devenu seul 
propriétaire de la Chaslerie. 
62 En particulier un recours très fréquent au ciment et à des matériaux le plus souvent de bas de gamme. A la décharge 
d’Henri Levêque, il avait hérité de la Chaslerie dans un très triste état dans l’immédiat après-Seconde Guerre Mondiale, 
époque où le pays avait d’autres priorités que le bon entretien des monuments historiques. 
63 Date de cette époque le décor de pierres peint autour des fenêtres ainsi que le début de l’usage de la chapelle comme 
sépulture de membres de la famille Levêque. 
64 ce qui a fini de faire disparaître la totalité du décor Louis XIV à cet endroit précis. 
65 les plus anciennes datant du XIXème siècle. 
66 Quatre de ces tombes contiennent les restes de membres de la famille Levêque, dont Henri Levêque et son épouse, 
enterrés là respectivement en 1963 et 1970. Une autre dalle est en attente, déjà gravée au nom de Pierre-Paul Fourcade. 

Tract électoral d’Henri Lévêque en 1948 
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► Les interventions sur les écuries : 
 

La façade des écuries a subi de nombreux remaniements depuis la construction de cette aile. Il 
devait exister une porte charretière sur cour à l’origine. Les vestiges de cette porte sont visibles sur 
d’anciennes photographies ; son linteau était en bois.  

Au cours du XIXe siècle, cette porte fut remplacée par une porte plus petite et par une fenêtre mais, 
dans un premier temps, le linteau en bois fut conservé.  

D’après un croquis de 1883 qui nous est parvenu, nous notons que la façade Est avait alors subi 
divers remaniements comme le percement d’une deuxième porte, probablement celle donnant accès à la 
deuxième écurie, la porte de la première écurie pouvant être d’origine. Nous notons également la présence 
d’une petite baie avec un encadrement en briques, caractéristique des écuries de l’époque. En 1883, il n’y 
avait toujours pas d’ouverture vers l’Ouest, tant sur les écuries que sur le colombier. 

On peut dater du XIXème siècle le changement du parement extérieur de pierres de la façade Ouest 
du rez-de-chaussée des écuries67. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Au début du XXe siècle, les façades des écuries firent l’objet de nombreux remaniements 
d’inspiration agricole68.  
 

 

 
 

 

                                                      
67 sans doute pour essayer de mettre un terme aux dégâts des eaux récurrents dus à des infiltrations d’eaux pluviales. 
68 En particulier, côté cour, la petite porte qui mène à la remise du plan de 1883 fut transformée en fenêtre et la petite 
baie de brique fut agrandie, de même que la baie voisine. La porte qui mènait à la deuxième écurie fut bouchée. Côté 
Ouest, la grande porte fut percée. 

1 2 

Croquis de 1883 

Carte postale, milieu du XXe siècle. 
On aperçoit les deux portes des 
écuries et la baie en brique. A 

gauche, Henri Levêque, fermier et 
homonyme du propriétaire. A droite, 

son père. 

Photo ancienne sur laquelle on aperçoit le linteau en bois de 
l’ancienne porte charretière comblée par une plus petite porte 

et une fenêtre 

Photo ancienne sur laquelle on aperçoit les 
deux portes des écuries 

Photo de la façade Est 
des écuries 

En rouge : emplacement de 
l’ancienne porte charretière 
En jaune : emplacement de 

la petite baie en brique 
En bleu : emplacement de 
la porte de la 2e écurie. 

► Les interventions sur le logis : 
 

Une nuit de 1884, la foudre provoqua un incendie qui fit disparaître la 
plupart des pièces de bois du logis69 et brisa le granit ou modifia la couleur de 
nombre de ses marches d’escalier ou linteaux de fenêtres ou de cheminées70 en 
granit.  

Avant la reconstruction de la charpente dans un tel contexte d’urgence et 
de dévastation, le logis fut arasé d’environ soixante centimètres71, ce qui fit 
disparaître les linteaux de pierre des grandes baies de l’étage ainsi que les lucarnes 
d’un modèle alors comparable à celles du manoir de la Guyonnière à Saint-Jean-
des-Bois.  

La toiture fut alors reconstruite rapidement.  
 
 

 
 

► Les interventions sur le bâtiment Nord : 
 

Un cadran solaire portant la date de 1813 fut positionné sur le mur Sud du bâtiment Nord72. 
 
 

D.  Du milieu du XXe siècle jusqu’en 1991 
 

► Les interventions sur le logis : 
 

 
 
 

A partir des années 195073, l’intérieur du logis74 
fit l’objet d’importants travaux, pas toujours bien 
inspirés75.  

Henri Levêque fit poser deux cheminées de 
granit, l’une au rez-de-chaussée dans la salle-à-manger 
actuelle76, la seconde à l’étage et au-dessus de la 
première77.  
 
 
 
 

                                                      
69 Le grenier du logis servait alors à stocker du fourrage, ce qui facilita la propagation de l’incendie. 
70 On conserve quelques portes et une cheminée de chêne alors démontée. 
71 comme en témoigne la soixantaine de centimètres de distance entre le jet d’eau de la cheminée centrale et la 
couverture. 
72 d’après le bulletin de la Société Historique et Archéologique de l'Orne : Tome XLIII - publié en 1924. 
73 Donc postérieurement à l’arrêté d’inscription de la Chaslerie à l’I.S.M.H. et sans qu’on ait retrouvé les autorisations 
formelles correspondantes. 
74 Avant cette intervention, le logis était très fortement dégradé, particulièrement dans sa partie Nord. La tradition orale 
rapporte que les cheminées y étaient béantes, qu’il n’y avait plus rien entre le sol et la charpente (restituée après 
l’incendie de 1884) et que le volume ainsi dégagé était colonisé par de nombreux volatiles. 
75 Henri Lévêque fit en particulier enduire de ciment tous les murs des pièces d’habitation dans lesquelles il intervint. 
76 Elle proviendrait du manoir de la Jarrière à Torchamp, qui était de longue date une propriété Levêque. 
77 Datant du début de la guerre de Cent-Ans, elle provenait du manoir de Mebzon à Sept-Forges (Henri Levêque 
l’aurait obtenue par échange contre du mobilier de cuisine).  

Photo de la cheminée du RDC provenant 
du manoir de la Jarrière à Torchamp 

Photo de la souche centrale du logis. On remarque que 
la toiture est abaissée par rapport à celle d’origine 
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Dans les années 1970, furent installées78, dans le salon du logis, des boiseries de récupération79. 
 

 
 

► Les interventions sur les écuries et le pavillon du colombier : 
 

Dans les années 1950, les écuries et le pavillon du colombier furent remaniés par Henri 
Lévêque, de manière à installer, dans la moitié Sud de l’aile Ouest, un logement qu’il dota de nombreuses 
baies se voulant de style XVIIIe siècle. 

A cette occasion, un escalier intérieur très mal conçu fut posé pour desservir, jusqu’aux combles 
du colombier, les différents niveaux de la partie alors aménagée. Sans doute pour essayer de remédier à 
l’humidité des murs de façade, ceux-ci furent généreusement enduits intérieurement de ciment. 
 

                                                      
78 A l’initiative de François Levêque, semble-t-il selon une facture retrouvée. 
79 Ces boiseries proviennent d’un immeuble du quartier de la rue de l’Alboni à Paris, immeuble qui aurait été habité (et 
peut-être construit) par les Goupil alliés aux Levêque. Il ressort d’actes notariaux du milieu du XXe siècle que la famille 
Lévêque était alors propriétaire de plusieurs logements aux 5 et 6 rue de l’Alboni et 2 square de l’Alboni à Paris.  

Plan de projet pour le percement des baies sur la façade 
Est des écuries 

Photo de l’escalier intérieur des écuries aménagé par H. Lévêque 

Photos des boiseries du salon du RDC du logis 

Sur chacune des façades Est et Ouest du colombier, furent ajoutées les deux baies carrées du 
deuxième étage, ce qui fit disparaître nombre de trous de colombes80. Sur la façade Est des écuries, 
diverses ouvertures furent percées ou modifiées tandis que, sur la façade Ouest des écuries ou du 
colombier, au rez-de-chaussée comme au premier étages, cinq baies carrées supplémentaires furent 
percées.  

 
 

 
 

► Le Pavillon Louis XIII : 
La charpente et la couverture du pavillon Louis XIII s’effondrèrent, faute d’entretien, en 1931. 

Dans les années 1970, elles furent restaurées à l’économie (voligeages en sapin, poutres de conception 
bizarre) par François Levêque qui ajouta un linteau de granit atypique à la lucarne sur cour. Il fit également 
poser des boiseries de récupération sur les murs du niveau R+1 et des tomettes au sol de ladite pièce.  

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

                                                      
80 La destruction des trous de colombe se poursuivit sur les deux autres côtés de la nouvelle pièce d’habitation du 
deuxième étage du colombier, pour y substituer des rangements pris dans l’épaisseur des murs. 

Photo de la façade Est du Pavillon du 
Colombier 

Photo de la façade Ouest du Pavillon du 
Colombier 

Photo ancienne Pavillon du Colombier 

Photo du pavillon Louis XIII écroulé 

Photo du Pavillon Louis XIII 
avant 1931 

Photo actuelle du 
Pavillon Louis XIII 
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► Le bâtiment Nord rendu habitable : 
 
 

L’aile Nord, dont la fonction était jusqu’alors agricole, fut 
rendue habitable dans les années 197081. Des baies de forme carrée 
furent alors percées sur la façade Sud donnant sur la cour82 ainsi que 
sur la façade Nord qui était alors dotée d’une porte donnant sur 
l’arrière-cour.   
 

 
 

 
► L’ancienne mare : 

 
 
 
Henri Levêque a fait assécher la mare83 située 

devant le porche pour que l’avenue qui mène au château 
arrive directement au porche et ne forme plus un virage 
dans l’avant-cour. Il a alors créé deux parterres d’herbe.  

 
 

 
                                                      
81 à grand renfort de ciment et de matériaux de bas de gamme. 
82 Des pierres tombales de granit furent remployées pour encadrer ces nouvelles ouvertures. 
83 La tradition orale a rapporté que, durant la Seconde Guerre Mondiale et pour échapper à une réquisition de 
l’Occupant (le manoir servant alors d’atelier de réparation des engins allemands), le fermier, dénommé Henri Levêque 
(sans lien de parenté avec la famille des propriétaires) put rendre un tracteur inutilisable en l’immergeant dans cette 
mare. 

Photo des années 1930 
On aperçoit au fond une large porte 

Photo des années 1990 
De nombreuses ouvertures carrées sont percées dans les années 1970 

Photo des années 1990. On remarque diverses ouvertures 
carrées, des vélux et une porte ouvrant vers l'arrière-cour 

Photo aérienne 1955 : la mare est toujours présente Photo aérienne 1961 : la mare a laissé place aux parterres 
d’herbe. La couverture du Pavillon Louis XIII n’a pas encore été 

restaurée, le pressoir a été amputé pour redresser l’allée 

E. Les travaux menés depuis 1991 
 

Alors que le manoir de la Chaslerie était inoccupé depuis une douzaine d’années, il fut vendu à M. 
et Mme Pierre-Paul Fourcade par François Lévêque en 1991.  

Depuis trente-trois ans, les nouveaux propriétaires ont entrepris de nombreux travaux de 
restauration sur l’ensemble de la propriété84, la priorité ayant dû être donnée aux extérieurs, les travaux 
intérieurs se trouvant ainsi renvoyés, pour l’essentiel, à une phase ultérieure85. 

En 1991, les douves furent déblayées et les abords remis en état (ils étaient envahis de ronces). La 
couverture de la maison de la cave fut refaite. 

 

En 1992, les maçonneries du fournil du manoir furent restaurées. Un drainage sera réalisé autours 
du bâtiment en 2012. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

En 1993, la charpente et la couverture de la chapelle furent restaurées. En 1998, les portes de la 
chapelle (la principale étant au Nord, au bout de la terrasse) furent restaurées86. Celle du Nord est surmontée 
d’une niche, frappée de l’écu des Ledin, dans laquelle on trouve une statue de Sainte-Anne87 à qui est dédiée 
la chapelle. La flèche de la chapelle tomba lors de la tempête de 1999. Elle fut restaurée par la suite.  

 
 

                                                      
84 Les autorisations administratives correspondantes font l’objet d’une énumération aussi complète que possible dans 
un message récapitulatif du site internet de la Chaslerie ( http://www.chaslerie.fr/blog/message/48835 ). 
85 Il est prévu que ces travaux intérieurs soient menés dans le cadre défini par la présente étude de diagnostic. 
86 Toutes deux percées d’un judas et ornées intérieurement de l’écu des Ledin 
87 sculptée en 2010 dans un bloc de granit de Louvigné par Pascal Poirier, « un des meilleurs ouvriers de France ».  

Photo du fournil du 
manoir en cours de 
restauration en 1992 

Photo du fournil restauré 

Photo de la cave en 1991 Photo de la cave après restauration 

Photo de la restauration de la charpente de la chapelle en 1993 
Photo du clocher de la chapelle tombé lors de 

la tempête de 1999 



                                                                                                                 page 82 

En 1996, la toiture de l’une des granges fut restaurée. Malheureusement, la grange fut détruite par 
la tempête de 1999 qui endommagea beaucoup la Chaslerie.  

En 1997, le dôme du porche d’entrée, chef-d’œuvre de couverture, fut entièrement restauré. Le mur 
extérieur situé entre le logis et le fournil du manoir également.  

 
En 1998, la toiture de la ferme fut restaurée. 
En 1999, la voûte en châtaigner de la chapelle, ainsi que ses peintures murales furent restaurées. 

L’escalier d’accès au Pavillon Louis XIII à partir de la cour fut restauré.  
 

 
 De 2005 à 2007, l’ensemble des maçonneries du manoir fut rejointoyé. En 2006, les couvertures 

du logis et des deux tours attenantes furent restaurées. Des épis de faîtages en terre cuite furent réalisés à 
cette occasion.  
  

Photo de la restauration du dôme en 1997 Photo du porche restauré 

Photo de la restauration de l’escalier extérieur du Pavillon Louis XIII Photo de l’escalier extérieur du Pavillon Louis XIII restauré 

Photo des couvertures du logis et d’un épi de faîtage après 
restauration 

Photo des épis de faîtage du Pavillon Louis XIII 

En 2007, le muret de terrasse du Pournouët fut restauré ainsi qu’une lucarne du logis, la girouette 
et les vitraux de la chapelle. Le vitrail de la baie Ouest fut alors décoré du blason de la famille Ledin (avec le 
heaume de chevalier), celui de la baie orientée au Levant, de l’ancien écu de Lonlay (avec la crosse d’abbé). 
Au sol de la chapelle, quatre dalles d’ardoise, comparables à celles du XIXe siècle, et une de marbre88 furent 
installées89.  

En 2008, le muret de douve au sud de la chapelle et celui entre la chapelle et le logis furent restaurés. 
De gros travaux furent réalisés dans le bâtiment Nord pour mises aux normes. Les fenêtres carrées de la 
façade sonnant sur cour furent affinées. La porte de la façade Nord donnant sur le jardin fut remplacée par 
une fenêtre identique aux autres.  

En 2009, restauration du parvis de la chapelle.  
A l’origine, le bâtiment de la charretterie, daté du XVIIIe siècle, était plus long. Grace aux photos 

aériennes, on constate qu’une partie de la charretterie s’est écroulée entre 1965 et 1969. L’ancien pressoir et 
la charretterie sont restaurés en 2009. La partie charretterie rebâtie est de taille plus modeste que l’originale. 

 
 
 
 
 
 

 
En 2010, restauration de la couverture de la charretterie. Le fournil de la ferme est restauré. 

                                                      
88 les plus anciennes datant du XIXème siècle. 
89 Une dalle en attente, est déjà gravée au nom de Pierre-Paul Fourcade avec sa devise en béarnais (« Arissou arissat, 
castagne lucente » que l’on peut traduire par « Qui s’y frotte s’y pique mais gagne à être connu »). 

Photo du fournil de la ferme restauré Photo du fournil de la ferme avant restauration 

Photo de l’ancien pressoir dans les années 1990 Photo de l’ancien pressoir, actuelle charretterie 

Photo aérienne de 1965   Photo aérienne de 1969 : on remarque qu’une partie de l’ancien pressoir 
est ruinée 
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En 2011, la ferme fait l’objet de travaux de restauration de même que le mur Ouest de la douve 
Nord.  

En 2012, un dallage est posé dans le Pavillon Louis XIII.  
En 2013, le granit de la cage d’escalier du logis est restauré, de même que la charpente et la 

couverture des écuries90.  
En 2015, restauration de la charpente et de la couverture du Pavillon du Colombier. Comme sur les 

écuries, le terrasson est couvert par de la tuile et le brisis par des ardoises donnant un aspect bicolore à 
l’ensemble.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
90 Le choix du caractère bicolore de cette couverture résulte de l'interprétation d'une carte postale en noir et blanc du 
début du XXème siècle. Le colombier a ensuite été traité de même. Sur un plan général, on peut noter que les bâtiments 
nobles de la Chaslerie (logis, tour Louis XIII et chapelle) sont couverts d’ardoises, les dépendances agricoles (ferme, 
fournils, cave, charretterie) de tuiles et les bâtiments de statut intermédiaire (écuries, colombier, bâtiment Nord) d’une 
juxtaposition d’ardoises (notamment sur les brisis) et de tuiles (notamment sur les terrassons). Cette concomitance de 
tuiles et d’ardoises résulte également du fait que les deux sont d’usage traditionnel dans cette partie du bocage. 

Photo des travaux de restauration de la couverture des écuries en 2013 Photo des écuries restaurées 
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